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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations internatio-
nales et des Questions européennes, des Affaires
générales, des Hôpitaux universitaires, des Profes-
sions des soins de santé et du Règlement, de l’In-
formatique, du Contrôle des communications des
membres du Gouvernement et des Dépenses élec-
torales a examiné, au cours de sa réunion du 24
septembre 2018(2), le projet de décret portant as-
sentiment à l’Accord établissant la Fondation in-
ternationale UE-ALC, signé à Saint-Domingue, le
25 octobre 2016 (doc. 672 (2017-2018) n˚ 1).

1 Exposé introductif de M. le ministre-
président

M. le ministre-président explique qu’il soumet
à l’approbation de la Commission l’accord établis-
sant la Fondation internationale entre l’Union eu-
ropéenne, d’une part, et l’Amérique latine et cen-
trale et les Caraïbes, de l’autre.

Ce texte concrétise une initiative lancée en
2008 par les chefs d’État et de gouvernement dans
le cadre du partenariat stratégique décidé en 1999
avec cette région du monde. Il aura fallu huit an-
nées de négociation pour aboutir à la signature, à
Saint-Domingue, de l’accord instituant cette Fon-
dation internationale UE-ALC.

Celle-ci a pour objet de contribuer au renfor-
cement du partenariat bi-régional entre l’Union
européenne et la communauté d’États latino-
américains et Caraïbes.

Elle vise à favoriser la compréhension et la
connaissance mutuelles et à renforcer la visibilité
réciproque.

Sur le fond, l’accord comporte 30 articles qui
traitent des différents aspects de la Fondation.

Les articles 1 à 7 portent sur l’objet de l’ac-
cord, la nature et le siège principal de la Fonda-
tion, ses membres, sa personnalité juridique, ses
objectifs et ses activités.

Les articles suivants déterminent sa structure.
Les articles 16 et 17 incluent les modalités de fi-
nancement. L’article 18 concerne son évaluation
et le 19 ses partenariats stratégiques.

L’article 20 traite des privilèges et immunités.
En lien avec celui-ci, et notamment avec ses pa-
ragraphes 5 et 6, la Belgique a formulé une dé-
claration unilatérale précisant la portée de l’exo-
nération fiscale dans l’éventualité où la Fondation
ouvrirait un bureau chez nous.

L’article 21 concerne les langues de la Fonda-
tion et l’article 22 la procédure de règlement des
différends.

Enfin, de manière classique, les articles 23 à
30 traitent la mise en œuvre de l’accord.

Cet accord traduit donc les négociations me-
nées à bien. Compte tenu de son caractère mixte,
il est soumis l’approbation de cette commission en
vue d’obtenir l’assentiment du Parlement.

2 Votes

Sans discussion, l’article unique et le projet de
décret sont adoptés à l’unanimité.

A l’unanimité des membres présents, la com-
mission a fait confiance au Président et au Rap-
porteur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

A. ONKELINX J. BROTCHI

(2) Ont participé aux travaux de la commission :
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